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INAUGURATION DE LA LIAISON DOUCE
PETIT BRUGES / LE TASTA

Depuis le 27 février 2026, la commune de Bruges a accueilli une nouvelle « liaison 
douce », voie entièrement dédiée aux piétons et cyclistes, entre les rues Claudeville 
et Durin, et traversant les voies de tramway C. Cet aménagement se 
décompose en trois sections : la création d’une voie verte depuis la rue 
Claudeville jusqu’aux voies de tramway C, une traversée à niveau sécurisée des 
voies de tramway, puis une passerelle pour les piétons et cycles jusqu’à la rue 
Durin. Ce nouvel aménagement sera inauguré le jeudi 5 mars prochain à 11h.

Le projet poursuit deux objectifs qui sont à la fois de faciliter les déplacements piétons 
et cycles en réduisant les temps de trajets dans le quartier, et de renforcer les qualités 
environnementales du site.

La nouvelle liaison douce complète le maillage du nouveau quartier « Petit Bruges » 
(260 logements, commerces et bureaux) inauguré le 1er février 2025. Cette nouvelle 
connexion, dont l’aménagement est entièrement adapté au confort des piétons 
et cyclistes, permet de réduire les temps de trajets Nord-Sud pour les habitants 
et usagers en direction du quartier du Tasta qui regroupe une diversité d’activités 
commerciales et d’équipements. 

Cette liaison douce met en valeur les qualités écologiques du site (zone humide, 
présence d’espèces floristiques et faunistiques protégées). Celles-ci ont été mises 
au cœur de la conception du projet afin d’assurer la préservation des espèces 
locales et la restauration des habitats sur le long terme grâce à un plan de gestion 
environnemental échelonné sur 30 ans. Les méthodologies de travaux ont été 
adaptées au fil des saisons et des dispositifs de protections des espèces ont été 
mis en place pour chaque phase du chantier. Des dispositifs pédagogiques ont 
également été installés pour sensibiliser les usagers aux enjeux locaux.

Faciliter les déplacements piétons et cycles dans le quartier

Préserver les qualités environnementales du site



Contact Presse : Sarah Huet / 06 65 97 35 81 / sa.huet@mairie-bruges.fr

L’inauguration se tiendra le jeudi 5 mars 2026 à 11h  
rue Durin, en présence des élus. 

Cet événement est ouvert à tous, sur inscription à :
 e-invitation@mairie-bruges.fr 

CALENDRIER : 
Cet aménagement financé à hauteur de 2 000 000 € par Bordeaux Métropole a été 
réalisé en deux phases pour respecter les prérogatives environnementales du site : 
  
Phase 1 – côté Nord (novembre 2024 à mars 2025) 
Les travaux ont débuté par la requalification de la rue des Aulnes, partiellement 
mise en sens unique permettant l’implantation d’une voie verte large et confortable, 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Cette voie uniquement dédiée aux 
piétons et cyclistes est agrémentée de noues paysagères qui assurent une gestion 
des eaux plus responsable et participent à créer un espace urbain rafraîchissant. 

Phase 2 – côté Sud (septembre 2025 à janvier 2026)  
L’aménagement s’est poursuivi en septembre 2025 dans la continuité de la voie verte, 
avec l’installation d’une traversée sécurisée des voies de tramway et d’une passerelle 
qui mène jusqu’à la rue Durin. 

CHIFFRES CLÉS :
- Montant final de l’opération : 2 millions d’euros
- 4 000 m2 de surface réaménagée :
	 > 220m de voie verte éclairée 
	 > Création d’une passerelle métallique de 40m
	 > 30 arbres plantés le long de la voie verte
- 1,3 ha de zone naturelle restaurée :
	 > Près de 2000 jeunes plants d’arbres, arbustes et 300 m de haies plantés
	 > 2 hibernaculums (gîtes à petite faune) et 7 nichoirs à chauve-souris et 
oiseaux installés
	 > Implantation de 3 panneaux de sensibilisation sur la biodiversité 
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